
La voie verte 
de la Rigole d’Hilvern
Un tronçon de l’itinéraire régional V8 
(Saint-Brieuc / Lorient)
La Rigole d’Hilvern fait partie intégrante de la voie nord-sud V8 du schéma 
régional et interdépartemental des Véloroutes et Voies Vertes de Bretagne 
qui permet de relier Saint-Brieuc à Lorient en traversant toute la Bretagne 
centrale. 
À St-Caradec, une variante permet de rejoindre le lac de Guerlédan 
(Mûr-de-Bretagne) en empruntant une autre Voie Verte, la V6, aménagée 
à partir de l’ancienne voie ferrée Carhaix – St-Méen-le-Grand.

62 km de chemin de promenade sécurisé
de Bosméléac au canal de Nantes à Brest
D’Allineuc à St-Gonnery dans le Morbihan, la Voie Verte suit les méandres 
nombreux et sinueux d’un ancien ouvrage hydraulique, la Rigole d’Hilvern, qui 
permettait d’alimenter en eau le canal de Nantes à Brest. Ce parcours sablé et 
plat est idéal pour la pratique du vélo en famille, loin de la circulation automo-
bile et proche de la nature.

Une voie sablée vouée aux différentes 
pratiques de randonnée 
Pour répondre aux attentes des différents usagers de la Voie Verte 
(marcheurs, vététistes, cavaliers, attelages et cyclistes) tout en préservant les 
milieux naturels traversés, il a été choisi de privilégier un revêtement 
de type sablé. Compte tenu de ses caractéristiques, la Voie Verte est 
un équipement plus adapté à la pratique des vélos de type VTC ou VTT.
Dans un souci de développement durable, la voie fait également l’objet 
d’un entretien mécanique, autrement dit, sans utilisation aucune 
de désherbant chimique. Un balayage régulier de la voie est effectué 
pour vous assurer un confort de circulation en toute saison. 

Le Département
roule pour vous
En Côtes d’Armor, le vélo fait l’unanimité : 
sa pratique ne cesse de progresser 
sur notre territoire. Aussi, dans le cadre 
du schéma vélo départemental lancé en 
2004, le Département a engagé un vaste 
programme de dynamisation des réseaux 
cyclables. En améliorant les infrastructures 
et en créant de nouveaux itinéraires, 
les Voies Vertes et les Véloroutes, il propose 
aux amateurs d’escapades touristiques et 
familiales de découvrir le département 
autrement, en toute sécurité.

          L’aménagement de la Véloroute littorale EV4, 
illustre cet engagement fort. 
À proximité de votre parcours, vous pourrez 
découvrir une partie du patrimoine 
costarmoricain.

Pour votre sécurité 
et une balade 
agréable pour tous

●  Respectez le Code de la route 
et les autres usagers.

●  Soyez prudents et vigilants, 
notamment au niveau  des 
croisements.

●  Réglez votre allure  
en maîtrisant votre vitesse  
à proximité des piétons  
sur les Voies Vertes  ou 
des véhicules. 

●  Face à un cavalier,  restez 
toujours bien visible 
pour ne pas surprendre  
ou effrayer le cheval.

●  Veillez à ce que votre vélo soit 
bien équipé : pneus 
correctement gonfl és, 
freins et feux en bon état  
de fonctionnement, kit 
de réparation, etc.

●  Rendez-vous visible :  
signalez vos changements 
 de direction et faites 
attention aux angles morts.

Le projet des Véloroutes 
et Voies Vertes de Bretagne
Depuis 2001, la Région Bretagne, les quatre départements bretons,  les gestionnaires 
des voies d’eau et les grandes agglomérations maillent le territoire de huit grands 
itinéraires multi-randonnées interconnectés les uns aux autres, sécurisés et balisés !
Ambitieux,  ce projet dépasse les frontières de la Bretagne et s’ouvre à celles  de 
l’Europe à travers le projet EuroVelo.

Véloroutes & Voies Vertes de Bretagne
Schéma régional et interdépartemental

À savoir
Les Voies Vertes
sont des aménagements en site propre 
réservés aux déplacements non motorisés. 
Elles sont destinées aux cyclistes, aux 
piétons,  aux personnes à mobilité réduite  et 
aux cavaliers.
Les Véloroutes
sont des itinéraires pour cyclistes à 
moyenne et longue distance reliant des 
régions entre elles et empruntant des voies 
à faible trafi c automobile  et des sections 
Voies Vertes.

Les boucles locales et/ou liaisons 
d’accès aux sites d’intérêt départemental
sont des itinéraires de courte distance et, 
si possible, de faible dénivelé, permettant 
de découvrir le patrimoine local d'intérêt 
départemental. Ils empruntent les petites 
routes communales et les routes à faible 
circulation automobile. Au-delà des liaisons 
présentées sur ce document, vous trouverez 
auprès des offi ces de tourisme du territoire 
des fi ches descriptives de nombreuses 
autres boucles locales familiales.

Pour plus d'informations, rendez-vous 
sur le site internet : www.tourismebretagne.com

Accès et transports

Rennes / Saint-Caradec 
(RN 164) : 1 h 20 
Saint-Brieuc / Bosméléac 
(Allineuc) : 40 mn

Saint-Malo / Portsmouth
Roscoff / Cork
Roscoff / Plymouth

Paris / Saint-Brieuc : 2 h 15

Ligne 20 Loudéac / Carhaix 
(arrêt à Saint-Caradec)
Ligne régionale Saint-Brieuc / 
Vannes/ Lorient (arrêt à Uzel)

Lignes de bus
Pour organiser vos déplacements 
en transports en commun 
en Côtes d’Armor, rendez-vous 
sur le site www.mobibreizh.bzh
Sur le réseau costarmoricain, les bus peuvent 
disposer de trois places en soute pour faire 
voyager votre vélo. 
Réservez votre place impérativement au 
0 810 22 22 22 la veille avant 17h.

Calculez vos itinéraires 
en train, car, bus, métro, 
tramway et bateau sur tout
le territoire breton à partir 
du site www.mobibreizh.bzh

Parking d’accès
Allineuc : au point de départ de la 
Rigole, sous le barrage de Bosméléac. 
À partir du bourg d’Uzel, suivre le fl é-
chage routier “Barrage de Bosméléac”.

Le Quillio : parking et aire de 
pique-nique au lieu-dit Lanégoff au bord 
de la RD 35.

Saint-Caradec : à Loudéac, prendre 
la RN 164, direction Saint-Caradec /
Rostrenen. Rouler sur 8 km environ puis 
quitter la voie rapide pour prendre la 

sortie Saint-Connec / Parc d’Activités de 
Bel Air. Au rond-point, prendre la RD 7, 
direction Saint-Caradec. Le parking est 
situé environ 50 mètres plus loin.

Hémonstoir : du bourg, prendre direc-
tion Croixanvec. À la sortie du village, 
prendre la première à droite en direction 
d’Hirgouët. Continuer tout droit et après 
deux croisements avec la Rigole, vous 
trouverez le parking.

Hébergements : une marque nationale Accueil Vélo
Pour vos étapes, des héber-
geurs ont été sensibilisés et 
référencés pour leur capacité 
à accueillir, à la nuitée, et à 
moins de 5 km des Véloroutes 

et Voies Vertes bretonnes,  les clientèles 
touristiques itinérantes et en séjour. Ces 
hébergeurs ont le souci d’offrir des équi-
pements et services adaptés aux besoins 

des touristes à vélo : local de stockage 
des vélos, transport des bagages, 
petits-déjeuners matinaux…  

Pour connaître la liste de ces héberge-
ments adaptés, contactez les Offi ces 
de Tourisme ou visitez le site internet      
www.cotesdarmor.com

�  La Rigole d’Hilvern, 
un “aqueduc” de génie

Ouvrage indispensable du Canal de Nantes 
à Brest, ce cours d’eau artifi ciel conduisait 
jadis l’eau captée en amont sur l’Oust 
(retenue d’eau de Bosméléac) au point 
géographiquement le plus élevé du canal, 
pour la bonne navigation fl uviale. Elle a 
été creusée entre 1828 et 1838 à la force 
des bras des ouvriers désœuvrés suite 
au déclin des manufactures de toiles de 
lin. La rigole serpente à fl anc de coteau  
au-dessus de l’Oust, en suivant les courbes 
de niveau selon une pente très régulière 
de 0,027 millimètre par mètre. La rigole 
remplira ainsi ses fonctions hydrauliques, 
en dépit de problèmes d’étanchéité perma-
nents, pendant près de 153 ans. En 1991, une 
station de pompage prélevant de l’eau sur 
le Blavet a pris le relais du petit serpent 
d’eau bucolique dont le débit était jugé 
trop faible et son entretien trop délicat 
(problèmes constants d’étanchéité).

�  “Les Toiles Bretagne” 

Imaginez-vous sous le règne du roi 
Soleil. Cette région comprise entre 
Quintin, Loudéac et Uzel était au 
cœur d’une manufacture de toiles de 
lin, dont la qualité et la fi nesse furent 
réputées dans le monde entier. 
Prenez le temps de déambuler dans 
les très jolies ruelles du Quillio, 
d’Uzel ou de Saint-Thélo et vous 
découvrirez la beauté architecturale 
des demeures héritées de ces riches 
marchands. 
Pour en savoir plus :
www.laroutedulin.com

La Maison des toiles à Saint-Thélo
est située dans les murs d’une ancienne 
maison de marchand du 18e siècle. 
Elle est le premier site breton à aborder 
l’âge d’or de la Bretagne textile et à 
présenter le lin d’aujourd’hui. En saison, 
expositions, scénographie, animations ou 
jeux de piste vous plongeront dans cet 
univers d’antan. 
> Tél. 02 96 56 38 26

�  La chapelle Saint-
Jacques à Merléac

Située à quelques pas seulement 
de la Rigole d’Hilvern, à Saint-Léon, 
la chapelle Saint-Jacques, construite au 
début du 14e siècle, est l’une des plus 
réputées de Bretagne. 
Son ancienneté, la valeur archéologique 
des peintures du lambris et des murs, et 
ses vitraux exceptionnels représentant 
la vie de Saint-Jacques et la légende du 
“pendu dépendu”, constituent des repères 
essentiels de l’architecture religieuse 
bretonne. Elle est une étape sur le chemin 
de Saint-Jacques de Compostelle. Pour 
toutes ces raisons, elle a été classée 
monument historique dès 1908. Les murs 
surmontant les grandes arcades sont ornés 
de peintures consacrées à des scènes du 
cycle de la Passion du Christ.

�  Le cromlech de Lorette 
au Quillio

Les cromlechs sont des mégalithes, 
monuments formés d’importantes pierres 
dressées, le plus souvent constitués d’ali-
gnements de rocs composant une enceinte, 
comme à Stonehenge en Angleterre. 
Ce sont vraisemblablement des tombes, 
bien que ces monuments soient encore 
assez peu documentés. Celui du Quillio 
est composé de deux rangées de 28 dalles 
inclinées vers l’extérieur et formant un 
rectangle. À l’ouest de ces éléments, 
un menhir de deux mètres de long est 
renversé. Ce cromlech date vraisemblable-
ment du 5e millénaire avant notre ère, soit 
du Néolithique ancien. Il a été classé aux 
Monuments Historiques en 1926.

�  L’enclos paroissial 
du Quillio

Bâti entre les 15e et 18e siècles à 
la grande période de la manufacture 
des Toiles Bretagne, l’ensemble architectu-
ral se compose de l’église Notre-Dame de 
la Délivrance, d’un calvaire double, du mur 
de clôture et du cimetière, où reposent des 
marchands des Toiles Bretagne.

�  Le lac de Bosméléac

D’une superfi cie de 74 à 80 hectares, 
Bosméléac offre un plan d’eau sinueux, 
long de quatre kilomètres, aujourd’hui 
utilisé pour la pêche et les loisirs 
nautiques. Ce barrage, de 15 m de haut 
et de 90 m de long (2 800 000 m3), est 
construit entre 1832 et 1838 sur le cours de 
l’Oust, affl uent de la Vilaine. Il est destiné 
à alimenter le canal de Nantes à Brest au 
niveau du bief de partage entre l’Oust et 
le Blavet. 
Au pied du barrage, l’eau chute le long de 
quatre contreforts massifs en formant une 
cascade impressionnante. Ces construc-
tions de 200 m3 chacune ont été ajoutées 
à l’ouvrage en 1906 pour le renforcer. 
Pour découvrir ce joli coin de campagne, 
de nombreux itinéraires de randonnées 
à pied ou à VTT vous sont proposés.

�  L’église 
de Saint-Caradec 

Cette église date du 16e siècle. Elle est 
célèbre pour sa crypte, construite spécia-
lement pour abriter une représentation 
sculptée de la “Mise au tombeau du Christ”. 
Cette œuvre anonyme datant de 1757 réunit 
six personnages en bois polychrome gran-
deur nature autour du corps de Jésus. Elle 
atteste de la grande richesse de l’activité 
commerciale liée aux “Toiles Bretagne” 
dans ce pays.

L’Atelier-Musée du tissage à Uzel
est installé sur le site des “Murettes”, dans 
des anciennes maisons de négociants toi-
liers et de tisserands. Il restitue la mémoire 
d’une renaissance artisanale engagée à la 
fi n 19e siècle par trois patrons et maîtres 
tisserands d’Uzel. 
La destinée hors du commun des ateliers 
Léauté-Planeix (1872 – 1996) y est pré-
sentée de manière ludique et interactive. 
Faisant preuve d’innovations techniques 
pour contrer la concurrence des textiles 
industriels, les ateliers de tissage sont 
toujours restés fi dèles à la fabrication de 
véritables toiles anciennes. 
> Tél. 02 96 28 85 81 
    ou 02 96 56 38 26

À voir, à visiter le long du parcours

5 grands itinéraires aménagés en Côtes d'Armor par le Département.
> Cartes détaillées disponibles dans les offices de tourisme

Schéma vélo départemental
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Dinan

Loudéac

Lannion

Rostrenen

Mûr-de-Bretagne
Merdrignac

Paimpol
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St-Quay-
Portrieux
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Plouasne

Tréméreuc
Guingamp

Légende
voie verte

voie partagée

route, itinéraire
de substitution

Pour des renseignements complémentaires 
contactez vos Offices de Tourisme

N

Plus d’infos sur
cotesdarmor.fr

Informations randonnée 

détaillées sur le site internet 

rando.cotesdarmor.com

L’édition de cartes détaillées pour la promotion
des Véloroutes et Voies Vertes est co-�nancée 
par l’Union européenne. L’Europe s’engage avec le Fonds 
Européen Agricole pour le Développement Rural.
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Bretagne Centre
Loudéac
Tél. 02 96 28 25 17
Guerlédan – Mûr-de-Bretagne
Tél. 02 96 28 51 41
www.centrebretagne.com 
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Véloroute Voie Verte régionale
Saint-Brieuc / Lorient [V8]  

La Rigole d’Hilvern
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